
En cas de soucis, merci de contacter par mail 

gestesquisauvent@lfhf.fff.fr 

 
 

TUTO pour la plateforme d’inscription 

à la formation « GESTES QUI SAUVENT » 
à destination des clubs 

 
 

Cliquez sur le lien https://formation-lfhf.monclub.lfhf.net/mon_club_formation/ 
 

 
Indiquez l’adresse mail officielle du club 

nomduclub@lfhf.fr 
 
 
 

 

Cliquez sur le bouton RECEVOIR MON 

CODE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vous recevez un code à 4 chiffres sur 

l’adresse mail officielle du club fourni par la 

Ligue de football des Hauts de France 

 
 
 
 

Saisissez le code à 4 chiffres 
 
 
 
 

Cliquez sur CONNEXION 
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Choisissez le lieu ET le créneau dans lequel vous souhaitez inscrire des 

licenciés et cliquez sur SELECTIONNER (2) 3 

1 

Vous arrivez sur cette page 
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Après avoir vérifié le lieu, la date 

et le créneau souhaités, cliquez sur PARTICIPANTS (3) 

 

 

Cliquez sur le bouton « AJOUTER UN PARTICIPANT » (1) et suivez les instructions… 
 

Ajouter vos participants à ce créneau. 
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RAPPELS 

Quand vous avez inscrit tous vos participants à ce créneau, cliquez sur VALIDER (2) avant de 

cliquer sur RETOUR ! 

 
 

Pour inscrire un participant sur un AUTRE CRENEAU, vous devrez valider vos  participants 

en cliquant sur le bouton VALIDER (2) puis cliquez sur RETOUR (3). 

 
 

Puis Cliquez sur la nouvelle date et le nouveau créneau retenus et cliquez sur le bouton 

SELECTIONNER puis recommencez les étapes comme précédemment. 

 
 

N’oubliez pas de valider l’inscription de vos candidats avant de quitter la plateforme ! 
 
 

Quand vous retournerez quelques jours plus tard sur le lien pour inscrire de nouveaux 

candidats, vous devrez à nouveau refaire toutes ces étapes, avec un nouveau code 

confidentiel. 

 



Participation 

• Pour les clubs de 0 à 100 licenciés (au 30 juin 2023), 2 stagiaires sont pris en charge par la 

Ligue de Football des Hauts de France. 

• Pour les clubs de 101 à 300 licenciés (au 30 juin 2023), 4 stagiaires sont pris en charge par 

la Ligue de Football des Hauts de France. 

• Pour les clubs de 301 licenciés et + (au 30 juin 2023), 6 stagiaires sont pris en charge par la 

Ligue de Football des Hauts de France. 

 
• Au-delà du quota attribué, 15€/personne sont à la charge du club.  

  

• Les Arbitres officiels ne sont pas comptabilisés dans les effectifs club (Inscription gratuite). 
 
 

La plateforme d’inscription étant désormais ouverte, nous vous invitons, dès à présent, à 

sonder vos licenciés qui pourraient être intéressés pour compléter ces formations qui 

peuvent accueillir 10 participants minimum, 15 participants maximum par créneau. 

 

 
Nous vous rappelons que vos arbitres officiels peuvent y participer gratuitement mais 

doivent également être inscrits. 
 
 
 
 
 
 


